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 (1) : M : Métairie  D : Faire-valoir direct   F : Fermier ou occupant   (2) Si la date réelle du changement d’exploitation est postérieure au 1er janvier de l’année, la mutation ne prendra effet qu’au 1er janvier de l’année qui suit 

Fait à _________________________, Le __________________________ 

 

 

REFERENCES CADASTRALES DES TERRES 

PARCELLE Superficie 

Section Plan 

 
BTQ 

Sub 

Fisc 
HA A CA 

Code des cultures 
pratiquées par le preneur 

(tableau au verso) 

Faire      
Valoir (1) 

 
Date de 

Cession (2) 

 

Observations ou partage des 
fruits en cas de métayage 

           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

BULLETIN DE MUTATION DE TERRES 

CEDANT 
 

NOM / RAISON SOCIALE :  
 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse : 
SIRET : 

PRENEUR 
 

NOM / RAISON SOCIALE :  
 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse : 
SIRET : 

PROPRIETAIRE 
 
NOM : 
Prénom : 
Adresse : 
 
 

SIGNATURE DU CEDANT 
 

SIGNATURE DU PRENEUR SIGNATURE DU PROPRIETAIRE 

Utiliser un  imprimé par compte propriétaire muté  
N° de compte propriétaire : 
DPT :                          Commune : 
(Lieu de situation des parcelles) 
Utiliser un imprimé par compte propriétaire muté.  



CULTURES SPECIALISEES PRATIQUEES EN SMA 
 

VAUCLUSE 
 
Code Nature des cultures pratiquées SMA/HA 

01 SCOP zone de plaine et défavorisée 12 
02 SCOP zone de montagne 15 
03 Cultures légumières de plein champ, asperges 3 

04 
Cultures maraîchères de plein champ et sous chenillettes, fleurs 
coupées, petits fruits rouges 1,25 

05 Cultures maraîchères sous tunnels froids 0,4 
06 Cultures maraîchères sous tunnels chauffés et serres verres froides 0,35 
07 Cultures maraîchères sous serres et chapelles chauffées 0,2 
08 Cultures fruitières au sec 5 
09 Cultures fruitières irriguées 3,5 
11 Châteauneuf du Pape 2,2 
12 Gigondas, Beaumes de Venise, Vacqueyras 2,9 
13 Côtes du Rhône, Côtes du Rhône Village 3,5 
14 Côtes du Ventoux 4,25 
15 Côtes du Luberon 5 
16 Raisin de Table 4,25 
17 Vin de Table 6 
18 Prairies irriguées 8,75 
19 Pâtures 25 
20 Parcours 150 
22 Cultures grainières 7,50 
23 Plantes aromatiques 3 
25 Oliviers, amandiers, chênes truffiers 7,5 
26 Lavande, lavandin en zone de plaine et défavorisée 7,5 
27 Lavande, lavandin en zone de montagne 10 
28 Pépinières pleine terre 1,75 
29 Pépinières conteneurs 0,25 

30 
Pépinières florales sous serres y compris plantes en pots et 
conteneurs 0,125 

31 Racinés 1,5 
32 Greffés, soudés 0,50 
33 Vigne mère 4 

 
Communes classées en zone de montagne  : 
Aurel, Auribeau, La Bastide des Jourdans, Beaumont du Ventoux, Bedoin, Brantes, Buoux, 
Caseneuve, Castellet, Flassan, Gignac, Lagarde d’Apt, Lioux, Malaucène, Monieux, Murs, 
Rustrel, Saignon, St Christol, St Léger du Ventoux, St Martin de Castillon, St Saturnin les Apt, 
St Trinit, Sault, Savoillan, Sivergues, Viens, Villars, Vitrolles en Lubéron. 
 
Communes classées en zone défavorisée : 
Beaumont de Pertuis, Cabrières d’Aigues, Cucuron, Grambois, Lourmarin, Mirabeau, La 
Motte d’Aigues, Peypin d’Aigues, Sannes, Vaugines.  

 
ALPES DE HAUTES PROVENCE 

 
Code Nature des cultures pratiquées SMA/HA 

51 Polyculture irrigable 7,5 
52 Cultures légumières au sec 7,5 
53 Plantes aromatiques et médicinales  (sauge, menthe) 5 
54 Graines fourragères, potagères 5 
55 Cultures légumières irrigables 3,75 
56 Cultures fruitières irrigables 3,75 
57 Cultures maraîchères intensives et fraises 1,875 
58 Bulbes  1,875 
59 Fruits rouges 1,875 
60 Cultures maraîchères sous abri 0,6 
61 Cultures maraîchères sous abri chauffé 0,3 
62 Horticulture florale sous serre 0,15 
63 Pépinières (plants fruitiers, forestiers) 1,5 
64 Pépinières ornement 0,50 
65 Horticulture de plein champ 0,50 
66 Culture de chênes truffiers 15 
67 Culture de l’osier 0,50 

 
 

HAUTES ALPES 
 
 

Code Nature des cultures pratiquées SMA/HA 
58 Bulbes  1,875 
66 Culture de chênes truffiers 15 
67 Culture de l’osier 0,50 

71-72 Polyculture irriguée 5 ou 6 
73 Cultures aromatiques et médicinales (sauge, menthe) 5 
74 Graines fourragères et potagères 5 
75 Cultures légumières de plein champ au sec 4 
76 Cultures légumières de plein champ irriguées 2 
77 Cultures maraîchères intensives, fraises et petits fruits rouges 1,5 
78 Cultures maraîchères sous abri non chauffé 0,35 
79 Cultures maraîchères sous abri chauffé 0,175 
80 Horticulture florale en plein champ 0,8 
81 Horticulture florale sous serre chauffée 0,15 
82 Culture fruitière intensive à l’irrigation 2,25 
83 Pépinière (plants fruitiers, forestiers) 1,5 
84 Pépinière d’ornement  0,75 
85 Champignonnières 0,4 

 
 


